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Construction sur terrain en indivision

Par Arthur3112, le 18/01/2010 à 19:48

Bonjour,

Nous possédons un terrain en indivision entre mes parents et mes 3 frères et soeur. Mes
parents désirent construire une maison sur le terrain. C'est eux qui financeraient seuls la
construction. A qui appartiendra en finalité le terrain bâti ? Ne doit-on pas chacun financer une
partie de la construction afin de respecter les parts d'indivision sur le terrain ?

Arthur
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